
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet MARVEL : augmentation de la capacité de production de composés intermédiaires d’élastomères correspondant aux empatages polyaddition (PA) et polycondensation (PC) sur l’unité RTV du site de Saint-Fons Nord.
STERIN
Sébastien
ELKEM SILICONES S.A.S
Sébastien STERIN
SAS
1.a) - projet soumis à examen au cas par cas
Classement ICPE établissement : Autorisation SHAugmentation de la capacité de production de composés intermédiaires d’élastomères sur l’unité RTV classés sous la rubrique ICPE 2660. Augmentation de 2,5 tonnes par jour environ par rapport à la situation actuelle au niveau de l’unité RTV.                                 Classement ICPE établissement 2660.a > 10t/j :  Autorisation (avant et après projet)
Augmentation de la capité de production de composés intermédiaires d’élastomères sur l’unité RTV de 1690 tonnes par an actuellement à 2500 tonnes par an après mise en œuvre du projet MARVEL.Compte-tenu de ces éléments, Elkem Silicones a décidé de procéder à plusieurs modifications portant sur des lignes et des installations de production des empatages de l’unité RTV sur le site de Saint-Fons.Aucune modification des substances mises en jeu n'est prévue dans le cadre du projet MARVEL. Aucun travaux de démolition n'est prévu dans le cadre du projet MARVEL. Aucune modification des paramètres procédés (Pression, débit, volume) sur les différentes sections  de l'unité n'est prévu dans le cadre du projet MARVEL à l'exception de l'augmentation de capacité d'un malaxeur (pour qu'il soit égal en capacité aux 3 autres malaxeurs). Seule la fréquence de production est augmentée pour répondre à l'augmentation de capacité de production. 
42061138600020
En vue de répondre à la demande du marché des élastomères, Elkem Silicones souhaite augmenter sa capacité de production de composés intermédiaires d’élastomères correspondant aux empatages polyaddition (PA) et polycondensation (PC) sur l’unité RTV de 1690 tonnes par an actuellement à 2500 tonnes par an après mise en œuvre du projet MARVEL. Cette augmentation de capacité engendre une hausse de production de 2,5 tonnes par jour environ par rapport à la situation actuelle au niveau de l’unité RTV.Les principales modifications prévues dans le cadre du projet MARVEL pour répondre à l'augmentation de capacité de production sont:- Remplacement de pompes de transfert en lieu et place d'anciennes et installation d'une nouvelle pompe doseuse petite charge;- permutation de certaines huiles au sein des stockeurs de l'installation ou alimentant l'installation de façon à rationaliser l'approvisionnement de l'atelier RTV en huiles;- possibilité de charger simultanément deux malaxeurs depuis le conteneur de HMDZ;- augmentation de la capacité de production d'un malaxeur à capacité égale des autres + possibilité de dépoter ce malaxeur à chaud;- augmentation de la flexibilité sur les outils de production.
Les travaux permettant la réalisation des modifications projetées dans le cadre du projet MARVEL seront réalisés sur une durée de 3 mois avec un début des travaux au 1er septembre 2022.Les travaux seront effectués en deux phases.La première phase des travaux sera réalisée sur les mois de septembre et octobre. Les travaux réalisés durant cette phase seront les travaux pouvant être réalisés avec l'atelier RTV dans son ensemble en fonctionnement.La seconde phase sera réalisée sur le mois de novembre avec l'unité de production d'empatages RTV à l'arrêt mais avec le reste de l'atelier en fonctionnement. Les nouveaux équipements (pompe doseuse petite charge,  nouvelle ligne de transfert, réhaussement d'un malaxeur) seront connectés à l'unité de production d'empatages RTV existante durant cette phase.Le redémarrage de l'unité est prévu fin Novembre / début décembre 2022. 
L'objectif principal du projet est de permettre la production d’élastomères au sein de davantage de malaxeurs par rapport à la situation actuelle. La capacité du milieu réactionnel d'un malaxeur sera augmentée de 20% et le dépotage de ce malaxeur pourra être réalisé à chaud comme pour les trois autres malaxeurs de l’unité RTV. Ce dépotage à chaud sera rendu possible avec la mise en place d’une nouvelle pompe de dépotage.Les substances mises en œuvre et les volumes des équipements de process ne seront pas modifiées dans le cadre du projet MARVEL. Le procédé demeure inchangé par rapport à la situation actuelle. Une simple permutation de certaines matières premières (huiles silicones) sera réalisée au sein des réservoirs existants.Seule la fréquence de production et donc la consommation de certaines matières premières sera augmentée pour répondre à l’augmentation de production visée. La nouvelle pompe doseuse petite charge de HMDZ ajoutée n'augmente pas les potentiels de dangers des pompes existantes (débit de la pompe plus faible que les pompes doseuses grosses charges existantes). Le risque n’est pas accru par rapport à la situation actuelle. 
Conformément à l’article L181-14 du code de l’environnement, ELKEM Silicones doit porter tout changement notable, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. Aussi, un dossier réglementaire de Porter à Connaissance a été réalisé et transmis à l'Administration des ICPE en annexe du présent formulaire d'examen au cas par cas.   Le contenu de ce dossier répond aux dispositions des articles R181-13 du Code de l’Environnement. Il comporte les chapitres suivants :- Une description des impacts du projet sur la situation administrative,- Une description détaillée de la modification envisagée (Notice Descriptive du projet),- Une description des impacts de la modification sur l’environnement,- Une description des dangers et risques liés à la modification.
Modifications réalisées sur l'unité RTV - unité RTV d'une superficie globale==> modifications mineures (nouvelles pompes, supression et ajout de lignes de transferts, réhausse d'un malaxeur)Longueur des nouvelles lignes de transfert installées
Environ 800 m²Environ 700 mètres linéaires
Site de Saint-Fons Nord1 Avenue des Frères Perret 69190 SAINT-FONS 
45
69
64
36
04
84
67
90
2
1
Installation autorisée le 28 mars 1994.
1
Le site Nord n'est pas situé sur une ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche du site Nord est la ZNIEFF de type II n°2601 située à environ 200 mètres à l’Ouest de l’unité MARVEL.
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé  en zone montagne.
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est située à 6,9 km au Sud du site.
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé sur le territoire d'une commune littorale.
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé à proximité directe d’un parc national, naturels régional ou d’une réserve naturelle :- Il existe un parc naturel régional situé à 14 km de l’Etablissement Elkem Silicones de Saint-Fons. Il s’agit du Parc Naturel Régional du Pilat.- Deux réserves naturelles sont présentes dans un rayon de 30 km aux alentours de l’usine Elkem de Saint-Fons .
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé à proximité directe d'une zone couverte par un plan d'exposition au bruit (PEB). Le PEB le plus proche est situé à environ 5,7 km à l'Est de l'unité RTV.
1
Le projet MARVEL n’entraîne pas de construction de bâtiment visible depuis un bâtiment classé au patrimoine de l’UNESCO, un monument historique ou un site patrimonial remarquable.
1
Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé dans une zone humide. Il est situé à une centaine de mètre de la zone Humide du Rhône.
1
Le site Elkem Nord de Saint-Fons est intégré au PPRTde la Vallée de la Chimie prescrit le 21 avril 2015 par l'arrêté préfectoral n° 2015078-0001 et approuvé en date du 19 octobre 2016 par l'arrêté préfectorale n°69-2016-10-19-001.Par ailleurs, le site ELKEM de Saint-Fons est situé dans une commune soumise au PPRi (inondation) du secteur Rhône aval approuvé le 05/06/2008. Le site de ELKEM se trouve dans une zone correspondant aux zones inondées par la crue de 1856 mais non inondable désormais par une crue d'occurrence centennale.
Par ailleurs, le site de ELKEM n'est pas inondé par les débordements directs du Rhône.
2
Présence d’une pollution des terres associées sur le site Nord, au Sud du site Nord (lentille BTEX) et à l'Est du site Nord (lentille silox).
1
Le site ELKEM Nord ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux (ZRE). Les ZRE les plus proches sont :- la ZRE du Garon située à à Saint-Genis-Laval à environ à 2km à l'Ouest du site,- la ZRE de couloir de la nappe de l'Est lyonnais, située sur la commune de Saint-Fons. Le site ELKEM n'étant pas situé dans le périmètre du système aquifère "couloirs de la nappe de l'Est lyonnais" sur lequel la ZRE s'applique.
1
L'eau potable distribuée sur le site Elkem Silicones provient du réseau d'eau potable de la commune de Saint-Fons.  Celle-ci est captée dans une vaste zone de 375 hectares, le champ captant de Crépieux-Charmy, au nord-est de l'agglomération. C'est le plus vaste captage d'Europe classé « réserve naturelle volontaire », et l'on y compte 114 puits. Le site ELKEM Nord de Saint-Fons n'est pas situé  dans le périmètre de protection rapprochée de ce catage d'eau potable.
1
Le site ELKEM Nord ne se situe pas à proximité directe d'un site inscrit.
1
Le site ELKEM Nord ne se situe pas à proximité directe d'une zone classée NATURA 2000. Une seule zone classée NATURA 2000 est présente dans les alentours de Lyon. Elle se situe au nord de la ville et s'étend de Caluire-et-Cuire à Jons englobant l'île de Miribel (environ 10km)
1
Le projet MARVEL n'entraîne pas de construction de bâtiment visible depuis un bâtiment ou site  classé.
1
Aucun prélèvement direct d'eau dans le milieu n'est réalisé. Cependant, le procédé de l'unité RTV nécessite de l'eau potable et de l'eau industrielle. La hausse de productivité prévue dans le cadre du projet MARVEL engendrera une hausse de 0,08% de la consommation en eau potable à l'échelle du site Nord et une hausse de 6,5% de la consommation en eau industrielle à l'échelle du site Nord. Le projet MARVEL présente donc un léger impact au regard des consommations projetées d'eau industrielle à l'échelle du site Nord et demeure non substantielle concernant la consommation d'eau potable.
1
Le projet ne sera pas de nature à engendrer des  drainages ou des modifications prévisibles des masses d'eau souterraines.
1
Les modifications projetées dans le cadre du projet MARVEL ne nécessitent pas de déblayage particulier de matériaux.
1
Les modifications projetées dans le cadre du projet MARVEL ne nécessitent pas d'apport de matériaux (remblai) lors de sa réalisation.
1
Le site n'est pas situé à proximité directe de ZNIEFF, ZICO, zone NATURA 2000, parc national ou réserve naturelle.Aucune nouvelle substance par rapport à la situation actuelle ne sera mise en œuvre dans le cadre du projet MARVEL. La fréquence de production sera simplement augmentée par rapport à la situation actuelle. La modification n’a pas d’impact direct ou indirect, temporaire ou permanent sur l’environnement et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore ainsi que sur les milieux naturels et les équilibres écologiques. 
1
Le site n'est pas situé à proximité directe d'une zone classée NATURA 2000. Une seule zone classée NATURA 2000 est présente dans les alentours de Lyon. Elle se situe au nord de la ville et s'étend de Caluire-et-Cuire à Jons englobant l'île de Miribel à environ 10km. L'usine est trop éloignée de cette zone pour avoir un impact sur cette zone NATURA 2000.
1
La modification n'a pas d'impact direct ou indirects temporaire ou permanent sur l'environnement et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore ainsi que sur les milieux naturels et les équilibres écologiques. 
1
Les modifications projetées seront limitées à l’installation de nouvelles pompes de transferts et la création de lignes de transferts sur des aires déjà bétonnées d'un site industriel.Aucune consommation d'espace naturel n'est prévue dans le cadre du projet
1
Le projet MARVEL génère de nouveaux potentiels de dangers de suppression, thermiques et toxiques. Aucun nouveau potentiel de dangers identifié dans le cadre de ce projet génère d'effet sur le domaine public. Les conclusions de l'étude de dangers révisée en Avril 2021 ne sont pas remises en cause.Le projet n'est pas à l'origine d'effets domino. Le unités concernées par ce projet peuvent être impactées par effets dominos, mais ne sont pas à l'origine d'effet sur le domaine public
1
Les risques naturels suivants n'ont pas été retenus dans l'étude de dangers Elastomères révisée en 2021 dans laquelle l'unité RTV est traitée:- inondation,- neige et vent,- séisme.De même, le projet MARVEL n'est pas concerné par les risques gel, canicule et foudre.
1
1
Le projet MARVEL n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires et n'est pas concerné par des risques sanitaires compte-tenu des substances mises en œuvres et des mesures techniques et organisationnelles existantes sur l'unité RTV (sol étanche, rétention...)
1
Le projet MARVEL n'engendrera pas de déplacement de trafic par rapport à la situation actuelle. L’approvisionnement de certaines matières premières ou l'acheminement de produits intermédiaires (empatages) continuera à se faire par camions. Aux bornes du site Nord, le projet MARVEL engendrera une hausse du trafic de camions de 3,3%. Le projet MARVEL aura donc un léger impact sur le trafic routier à l’échelle du site.
2
1
Les équipements qui seront nouvellement installés dans le cadre du projet MARVEL sont des lignes de transfert, des pompes en lieu et place d'anciennes et une nouvelle pompe doseuse d'HMDZ. Seules les pompes seront susceptibles d’engendrer des nuisances sonores. Cependant elles se situeront au sein d’une aire qui elle-même se trouve au milieu d’autres installations. Ces pompes n’auront donc pas d’impact sur le niveau sonore ni sur l’émergence. La nouvelle pompe doseuse sera installée en intérieur.
1
1
Les activités de ELKEM Silicones sur le site de Saint-Fons ne génèrent pas d’odeur significative décelable.Par ailleurs, pendant la période 2005 – 2021, il n'y a pas eu de plainte du voisinage pour des problèmes d'odeurs imputables à Elkem Saint Fons. 
1
1
Le projet MARVEL, de par sa nature et son procédé, n'est pas susceptible d'entraîner l'émission de vibrations perceptibles à l’extérieur du site.
1
1
Dans le cadre du projet MARVEL, il n’est pas prévu l’installation de nouvelles sources lumineuses. 
1
Les modifications envisagées dans le cadre du projet MARVEL ne généreront pas de rejets gazeux supplémentaires par rapport à la situation actuelle. Au contraire, les technologies retenues ou les modifications projetées dans le cadre du projet MARVEL visent à diminuer les potentielles émissions atmosphériques (limitation du nombre de brides sur lignes de transferts, nouvelle pompe à entraînement magnétique qui est une MTD...)
1
Le projet MARVEL n'engendre pas de rejet liquide.
2
Le projet MARVEL n'augmentera pas le débit d'effluents sur l'établissement Les concentrations en  DCO et azote total augmenteront dans les effluents :- DCO : légère augmentation de 55 mg/L à 58 mg/L au niveau de l'établissement (Nord+Sud) pour un seuil autorisé à 125 mg/L- azote total : augmentation de 17 mg/L à 24 mg/L sur le site Nord pour un seuil autorisé à 30 mg/L. Des solutions techniques sont en cours d'investigation pour limiter l'augmentation en azote total.Des mesures en sortie d'atelier seront réalisées.
2
Au niveau de l'unité RTV, les déchets identifiés sont les volatils RTV collectés en IBC de 1m3 à la suite de la dévolatilisation des empatages.A l'échelle du site Nord, le projet MARVEL engendrera une hausse de 3% des déchets générés.Le projet MARVEL aura donc un léger impact sur la production de déchets du site Nord.
1
Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager.L'étude des potentiels de dangers ne conduit pas à aucun effet sur le domaine public. 
1
Le projet n'engendrera aucune modification sur les activités humaines ou le sol aux alentours du site.
1
Sans objet
1
Sans objet
En complément du présent formulaire sera joint un dossier de porter à connaissance présentant le projet dans sa globalité. Ce dossier est composé des pièces suivantes : - notice administrative et réglementaire,- notice descriptive qui présente le projet dans sa globalité et notamment les mesures qui seront mises en œuvre,- notice d'impact,- notice de dangers. Cette notice présente l'ensemble des mesures qui seront appliquées au projet.L'étude des potentiels de dangers associée à la modification projetée ne fait pas apparaître de nouveau scénario engendrant des effets sur le domaine public ou Kem'One par rapport à ceux présentés dans l'EDD Elastomères révisée en 2021.
D'après l'analyse des impacts environnementaux réalisée sur la base de l'état initial, il apparait que ce projet ne constitue pas une modification substantielle des installations au regard des impacts environnementaux. Les consommations et rejets futurs respectent les valeurs fixés par arrêté préfectoral.
En complément du présent formulaire sera joint un dossier de porter à connaissance présentant le projet dans sa globalité. Ce dossier est composé des pièces suivantes : - notice administrative et réglementaire,- notice descriptive qui présente le projet dans sa globailité et notamment les mesures qui seront mises en œuvre,- notice d'impact,- notice de dangers
Saint-Fons
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	txtSIRET: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlValeur: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	txlCommuneTraverse: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	ckbCertifieHonneur: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



